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n° 43 872 du 27 mai 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile.

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 février 2010 par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 27 janvier 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; dénommée « la Loi » ci-après.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 22 mars 2010 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2010.

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me A. BERNARD loco Me O. PIRARD, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

La partie requérante est arrivée une première fois en Belgique, le 21 février 2002.

Elle a été mise en possession d’une carte d’identité pour étranger valable du 5 février 2003 au 5 février

2008.

Le 31 juillet 2006, elle quitte la Belgique et se rend au Maroc.

Le 15 août 2007, elle est appréhendée par les autorités aéroportuaires de Zaventem et est mise en

possession d’une annexe 11, décision de refoulement et d’une décision de maintien en un lieu

déterminé, en date du 17 août 2007. Elle sera rapatriée vers le Maroc en date du 19 août 2007, sa

carte d’identité lui ayant dans l’intervalle été retirée par les autorités chargées de l’inspection frontière.
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Le 3 octobre 2007, elle introduit une demande de visa long séjour de type D affirmant qu’elle désirait

revenir en Belgique ayant perdu sa carte d’identité depuis plus de trois mois. Le 7 novembre 2007, la

partie adverse rejettera cette demande au motif que la requérante n’avait pas droit au retour étant

donné que son absence était supérieure à un an et qu’elle ne remplissait pas les conditions requises par

l’article 4, 1° et 2°, de l’Arrêté royal du 7 août 1995 étant entendu qu’au moment de son départ, elle

n’avait pas séjourné de façon régulière et ininterrompue pendant quinze années dans le Royaume et

n’apportait pas les preuves de moyens d’existence suffisants.

Le 11 juin 2009, elle réintroduit une nouvelle demande de visa long séjour de type D.

Le 6 novembre 2009, la partie adverse prend une décision de refus de visa.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivé comme suit :

« L’intéressée ne peut bénéficier du droit de retour en vertu de l’article 19 al. 1er de la loi du 15/12/1980

car elle a quitté la Belgique plus d’un an. Elle ne peut non plus obtenir une autorisation de retour sur

base de l’arrêté royal du 07/08/1995 étant donné qu’elle n’avait pas, au moment de son départ séjourné

dans le Royaume de façon régulière et ininterrompue pendant 15 ans. L’intéressée est invitée à

introduire une nouvelle demande de visa regroupement familial en tant qu’ascendant de belge à charge

si elle souhaite séjourner à nouveau en Belgique ».

2. Exposé du moyen d’annulation

La partie requérante prend un moyen unique tiré de « la violation de l’article 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, motivation incorrecte et donc absence de

motivation de la décision. Appréciation fautive et excès de pouvoir. Principe général de bonne

administration. Principe général de droit de préparation avec soin des décisions administratives, lequel

implique de prendre connaissance de tous les éléments de la cause ».

Elle argue de ce que l’acte attaqué est extrêmement lacunaire quant au refus de la délivrance d’un visa

et qu’il est impossible de savoir qui est l’auteur de la décision. Elle ajoute que l’impossibilité de

déterminer l’auteur de l’acte est inadmissible au regard de l’obligation de motivation formelle d’un acte

administratif qui doit permettre à tout administré d’en comprendre la portée à sa seule lecture.

Dans son mémoire en réplique, la partie requérante confirme les moyens développés dans la requête.

3. Discussion

Sur le moyen unique en ce qu’il invoque les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, force est de

constater qu’en l’occurrence, la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de considérations

de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante en a une

connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les

contester utilement.

Dans cette perspective, et à défaut d’expliciter son moyen sur ce point, l’acte attaqué répond aux

exigences de motivation formelle évoquées. Force est de constater que la partie défenderesse a fondé

sa décision sur une série de considérations de droit et de fait qu’elle précise clairement dans sa

motivation et qui se vérifient au dossier administratif, en sorte que la partie requérante en a une

connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les

contester utilement.

Le moyen ainsi pris n’est pas fondé.

Sur le reste du moyen unique en ce qu’il est pris « de la motivation incorrecte et donc absence de

motivation de la décision. Appréciation fautive et excès de pouvoir. Principe général de bonne

administration. Principe général de droit de préparation avec soin des décisions administratives, lequel

implique de prendre connaissance de tous les éléments de la cause », le Conseil n’aperçoit pas, en

l’espèce, en quoi ces principes auraient été violés par la décision entreprise et constate, à cet égard,

que la partie requérante reste en défaut d’expliciter concrètement en quoi elle l’aurait été.



X

Le Conseil entend rappeler que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un

« moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n°

164.482 du 8 novembre 2006). Partant, le Conseil estime que cette invocation ne peut être considérée

comme un moyen de droit. Il rappelle le prescrit de l’article 39/69, §1er, 4°, de la Loi.

En conséquence, le moyen ainsi pris n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille dix par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, Greffier,

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE MITONGA


